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  Extrait affiché le :   Le Conseil Municipal de Raon l’Étape dûment convoqué et réuni 
    22 décembre 2016   au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. PIERRAT                                                              

                 Benoît, Maire.                            
6ème  séance 2016   
 Présents : M. PIERRAT Benoît, Maire,  Mme MICHEL Irène, M. SALÉRIO 

Philippe, Mme GEROME Line,  M. DAUTREY Roland, Mme VINCENT Marie, M. 
SALTZMANN Michel, Adjoints, Mme RENAUX Anne-Marie, Mme STAUB Edith, 
Mme PIANT Noëlle, Mme FLICKER Gisèle, M. TARDIEU François, Mme PANO-
WENTZEL Marylène, M. ROMARY Fabrice, M. GILET Dominique, Mme 
DUPONT Virginie,   M. BAUDONNEL David, M. DEMENGE Abel, M. 
JACQUEMIN Gérard, M. BREGEOT Claude, M. PIERRAT-LABOLLE Michel, 
Mme DEMAIZIÈRE Chantal, Mme BENOIT Marie-Hélène, M. FOUCAL Olivier 
Conseillers Municipaux.  

 Objet : Complément à la délibération 
n° 68/2015 d’échange de terrains.        
              Absents excusés ayant donné pouvoir : 
 
  M. CHMIDLIN Stéphane                à            M. GILET Dominique 
  Mme BOULANGER Annie            à            Mme FLICKER Gisèle 
  Mme LAVAL Christiane   à            Mme VINCENT Marie 
  M. CHARDIN Denis               à            Mme GEROME Line 
N°  116/2016  Mme ANDRÉ Sophie  à            M. DAUTREY Roland 
 
  Secrétaire de séance : M. BAUDONNEL David 
 

   Monsieur Michel SALTZMANN, Adjoint au Maire, informe le 
Conseil Municipal de la demande de Vosgelis d’ajouter à la procédure d’échange de terrains sans 
soulte en cours la cession à l’euro symbolique à la Commune de la parcelle qu’elle détient 
cadastrée section C2 n° 2088 d’une surface de 32 centiares.  

  
   Le Conseil Municipal,  
   Après en avoir délibéré,  
   Décide par 28 voix pour et une abstention ; celle de Monsieur 

Olivier FOUCAL,  de l’acquisition à l’euro symbolique de cette parcelle sur l’opération n° 121 du 
budget communal 2017 ; à intégrer à l’acte authentique d’échange en cours de rédaction.  

 
     Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus.  
 
        Pour extrait conforme, 
 
        Le Maire, 

 
 
 

   


